
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 novembre 2005, 137e année, no 47 6719

QUE Me Daniel Lamonde soit désigné vice-président
du Tribunal administratif du Québec, responsable de la
section des affaires sociales, à compter du 14 novembre
2005, pour un mandat prenant fin le 31 mai 2010, au
salaire annuel de 120 030 $ ;

QUE Me Daniel Lamonde continue de bénéficier des
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres
du Tribunal administratif du Québec édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, compte tenu des modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE Me Daniel Lamonde participe au Régime de
retraite de l’administration supérieure (RRAS) adopté
par le décret numéro 960-2003 du 17 septembre 2003
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées et au régime de prestations
supplémentaires adopté par le décret numéro 961-2003
du 17 septembre 2003 compte tenu des modifications
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, en tant
qu’employé qui n’est pas visé par l’annexe I de ce
décret ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Daniel Lamonde soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45278

Gouvernement du Québec

Décret 1024-2005, 2 novembre 2005
CONCERNANT la désignation de Me Lucien LeBlanc,
membre du Tribunal administratif du Québec, aux
fins d’exercer les attributions du président d’une com-
mission d’examen au sens du Code criminel

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 19 de la
Loi sur la justice administrative (L.R.Q., c. J-3) énonce
notamment que la section des affaires sociales du Tribunal
administratif du Québec est désignée comme étant une
commission d’examen au sens des articles 672.38 et
suivants du Code criminel (L.R.C. (1985), c. C-46) chargée
de rendre ou de réviser des décisions concernant les
accusés qui font l’objet d’un verdict de non-responsabilité
criminelle pour cause de troubles mentaux ou qui ont été
déclarés inaptes à subir leur procès ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 19 de
cette loi prévoit que les attributions conférées au président
d’une telle commission sont exercées par le vice-président

responsable de la section des affaires sociales ou par un
autre membre de la section que désigne le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE Me Marguerite Gingras-Lamarre, vice-
présidente responsable de la section des affaires sociales,
exerce les attributions de présidente d’une telle commis-
sion jusqu’au 13 novembre 2005 ;

ATTENDU QUE Me Lucien LeBlanc a été nommé de
nouveau membre du Tribunal administratif du Québec,
affecté à la section des affaires sociales, par le décret
numéro 1235-2003 du 26 novembre 2003 pour un mandat
se terminant le 9 mars 2009 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner un membre de la
section des affaires sociales du Tribunal pour exercer les
attributions du président d’une commission d’examen
au sens du Code criminel ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE Me Lucien LeBlanc exerce, en sa qualité de
membre du Tribunal administratif du Québec affecté à la
section des affaires sociales, les attributions du président
d’une commission d’examen au sens des articles 672.38
et suivants du Code criminel (L.R.C. (1985), c. C-46) char-
gée de rendre ou de réviser des décisions concernant les
accusés qui font l’objet d’un verdict de non-responsabilité
criminelle pour cause de troubles mentaux ou qui ont été
déclarés inaptes à subir leur procès, pour un mandat
débutant le 14 novembre 2005 et prenant fin le 9 mars
2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45279

Gouvernement du Québec

Décret 1025-2005, 2 novembre 2005
CONCERNANT Me Marc-André Dowd, vice-président
de la Commission des droits de la personne et des
droits de la jeunesse

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE le décret numéro 824-2005 du 7 septembre 2005
concernant la désignation de Me Marc-André Dowd,
vice-président de la Commission des droits de la personne

HEBERTSY
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